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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis de peche
Question écrite n° 7974

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la publication tardive au Journal
officiel des taux de la taxe piscicole. Il lui demande s'il serait possible d'avancer la publication au Journal officiel
du decret fixant les taux de la taxe piscicole pour 1994, etant donne que le conseil superieur de la peche a
arrete les taux des taxes piscicoles pour 1994 des sa session d'octobre 1993. En cas de publication au-dela du
1er janvier, les pecheurs et les membres des associations agreees de peche et de pisciculture qui n'ont pas
encore pris connaissance des nouveaux taux risquent en effet d'etre en infraction durant une periode d'une
dizaine de jours.

Texte de la réponse

Une attention toute particuliere a ete portee au delai de publication du decret fixant les taux de la taxe piscicole.
Pour 1994, le decret a ete publie le 30 decembre 1993, permettant ainsi aux pecheurs de pratiquer leur activite
des le 1er janvier en toute quietude.
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